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Règlement-taxe concernant le raccordement à la canalisation 
locale lors de nouvelles constructions 

 

Vote du conseil communal : 13.12.2001 
 

 
 

Le conseil communal décide de fixer le tarif de raccordement à la canalisation locale lors de nouvelles 

constructions à 99,16 € par raccordement à partir du 01.01.2002. 


